
“Le service public de l'éducation reconnaît que
tous les enfants partagent la capacité d'apprendre
et de progresser. Il veille à la scolarisation
inclusive de tous les enfants, sans aucune
distinction.” 

Code de l’éducation - Art 1er

Pour profiterpleinement

JE ME METS EN RANG
dans le calme !dans le calme !

JE DIS “BONJOUR” !
en rentrant dans la classe !
en rentrant dans la classe !

JE SORS MON MATÉRIEL
et mon agenda !et mon agenda !

AU SIGNAL, JE M’ASSOIS
j’apprends et je progresse !
j’apprends et je progresse !

de mon heure de cours 
ou d’Étude !


